
 
PREFET DU HAUT-RHIN 

Consultable sur le site de la préfecture du Haut-Rh in à l’adresse : 

http://www.haut-rhin.gouv.fr/publications/Recueil-d es-actes-administratifs  
publication : pref-recueil-actes-administratifs@haut-rhin.gouv.fr  

 

 
 

RREECCUUEEIILL  DDEESS  AACCTTEESS  AADDMMIINNIISSTTRRAATTIIFFSS  

DDEE  LLAA  PPRRÉÉFFEECCTTUURREE 

 
 

 

RReeccuueeiill  NN°°3322  

dduu  1100  jjuuiilllleett  22001177  
  
  

������  
  
  

SS  OO  MM  MM  AA  II  RR  EE 
 
 
 

 

PRÉFECTURE 
 
 
Direction des moyens et de la coordination (DMC)  
 
Arrêté du 10 juillet 2017 portant délégation de signature, pour les sanctions disciplinaires, à M. 
Gérard MORENA, directeur départemental de la sécurité publique    3 
 
Arrêté du 10 juillet 2017 portant délégation de signature à M. Gérard MORENA, directeur 
départemental de la sécurité publique en qualité d’ordonnateur secondaire délégué  5 
 
Arrêté du 10 juillet 2017 portant délégation de signature au Colonel hors classe René CELLIER, 
directeur départemental des services d’incendie et de secours     8 
 

DIRECTION DÉPARTEMENTALE DE LA COHESION SOCIALE 
ET DE LA PROTECTION DES POPULATIONS 
 
Arrêté n°2017-DDCSPP-ISLL-69 du 10 juillet 2017 por tant modification de la composition de la 
commission départementale de conciliation du Haut-Rhin               10 



 2

DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES TERRITOIRES  

Arrêté n°2017-1167 du 6 juillet 2017 prescrivant l' organisation de chasses particulières sur le 
territoire de ASPACH (Propriété de Mme Evelyne BAUR et propriétés attenantes)           12 

CENTRE DEPARTEMENTAL DE REPOS ET DE SOINS 
 
Décision du 7 juillet 2017 portant délégation de fonction et de signature du Directeur de 
l’EHPAD de MARCKOSLHEIM                  21 
 
Décision du 7 juillet 2017 portant délégation de fonction et de signature du Directeur de 
l’EHPAD de TURCKHEIM                   23 
 
Décision du 7 juillet 2017 portant délégation de fonction et de signature du Directeur du Centre 
départemental de repose et de soins de COLMAR                25 

 
DOUANES 
 
Décision du 5 juillet 2017 de fermeture définitive du dernier débit de tabac de la commune de 
Rimbach Près Masevaux de Mme GRANKLATEN                27 

 
CENTRE DE GESTION DE LA FONCTION PUBLIQUE 
TERRITORIALE DU HAUT-RHIN 
 
Arrêté n°2017/G-72 portant ouverture du concours 20 18 d’éducateur territorial de jeunes 
enfants                     28 
 
 

















 

 
 
 
 
Direction Départementales de la Cohésion Sociale  
et de la Protection des Populations 
Service inclusion sociale, solidarités 
et fonctions sociales du logement 
Pôle Logement 
 

ARRÊTÉ  
 

n° 2017 – DDCSPP- ISLL - 69 du 10 juillet 2017 
 

portant modification de composition de la commissio n départementale 
de conciliation du Haut-Rhin 

 
LE PREFET DU HAUT-RHIN 

Chevalier de la Légion d’Honneur 
Officier de l’Ordre National du Mérite 

 
 
VU la loi n° 86-1290 du 23 décembre 1986 modifiée tendant à favoriser l'investissement locatif, 

l'accession à la propriété de logements sociaux et le développement de l'offre foncière, et 
notamment ses articles 30, 31 et 43, 

 
VU  la loi n° 89-462 du 6 juillet 1989 modifiée tenant à améliorer les rapports locatifs et notamment son 

article 20, 
 
VU    le décret n° 2001-653 du 19 juillet 2001 pris pour l'application de l'article 20 de la loi n° 89-462 du 6 

juillet 1989 modifiée et relatif aux commissions départementales de conciliation, 
 
VU    l'arrêté préfectoral n° 2015-DDCSPP-ISLL-137 du 21 décembre 2015 portant renouvellement des 

membres de la commission départementale de conciliation du Haut-Rhin, 
 
Considérant le départ de M. Robert Durr, 
 
SUR proposition de la directrice départementale de la cohésion sociale et de la protection des populations 
 

ARRÊTE : 
 
Article 1er  :  
Sont désignés pour sièger au sein de la commission départementale de conciliation du Haut-Rhin : 
 
1) En tant que représentants des bailleurs : 
 

Membres titulaires : Membres suppléants : 

Association Régionale des Organismes HLM d'Alsace - AREAL 

Mme PASCOLINI Sandrine 
(en remplacement de M. Durr) 

M. GILLMANN Philippe 
 

  

Syndicat des Propriétaires et Copropriétaires de Mulhouse  et Environs - SPCME 

 Mme BERTRAND Claudine  M. ARCAY Jean-Michel 
 

Syndicat des Propriétaires Immobiliers et Copropriétaires Centre Alsace - SPICCA 

M. MORITZ André  M. GRUNENWALD Dominique  
 

 
 
 
 
 
 
 



 

 
 
2) En tant que représentants des locataires : 
 
 

Membres titulaires : Membres suppléants : 

Association Consommation, Logement et Cadre de Vie - CLCV 

Mme HERRENBRUCK Monique 
 
M. KLUR Louis 

M. OLIVIER Jean-Louis 
 
M. BARLIER Marcel 

Confédération Nationale du Logement  - CNL 

Mme CHARDON Anne-Marie 
  

M. RAOUL Francis 
 

Union des Consommateurs - UFC QUE CHOISIR 

M. BOTTE Jean-Jacques 
 

Mme MOUGEL Ingrid 

 
 
Article 2  : 
Le mandat des membres de la commission expirera le 23 décembre 2018. 
 
Article 3  : 
Le secrétariat de la commission, auquel sont adressées les saisines, est assuré par la direction 
départementale de la cohésion sociale et de la protection des populations. 
 
Article 4  : 
L'arrêté préfectoral n° 2015-DDCSPP-ISLL-137 du 21 décembre 2015 est abrogé. 
 
Article 5  : 
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Strasbourg 
dans un délai de deux mois à compter de sa publication. 
 
Article 6  : 
Le secrétaire général de la Préfecture et la directrice départementale de la cohésion sociale et de la 
protection des populations sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture du Haut-Rhin. 
 
 

Colmar, le 10 juillet 2017 
 
 
Le Préfet  
 
signé 
 
Laurent Touvet 

 








































